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Association AIDE-DEVELOPPEMENT A L’ENFANCE 
PAR L’EDUCATION ET LA SANTE (ADEES) 
2 Rue de Pouy  
75013 PARIS 

 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITE - ANNEE 2022 
 
 

1) AG / CA / BUREAU 
 
L’AG annuelle obligatoire s’est tenue le 1er avril 2022 et les membres du CA ont 
été désignés (6 personnes). 
 

➢ Une réunion du CA a eu lieu : 
 

- le 1er avril 2022 
 

➢ Le bureau a été élu par le CA du 1er avril 2022 sous la forme : 
Présidente = Edith FAURE-MURET 
Secrétaire = Bertrand DOMENACH 
Trésorière = Françoise HAIBLET 

  
Le bureau a communiqué et échangé de nombreuses fois dans l’année sur la 
situation de notre association ainsi que sur la situation de notre partenaire 
CADEA, de l’école et a pu prendre un certain nombre de décisions. 
 

2) SUR LA PARTIE CONSTRUITE DE L’ECOLE ( bâtiment central et 2 classes 
+ sanitaires) 

 
Cette partie est en état et fonctionne bien. Les enfants sont à l’aise dans cet espace 
ainsi que le personnel de l’école. Tout le monde a trouvé ses marques. 
 
Quelques améliorations ont dû être faites et ADEES a apporté son aide : 

- Creusement d’une citerne d’eau de pluie derrière le bâtiment abritant les 
classes ( 25 000 litres). 

- Aménagement des gouttières et tuyaux pour acheminer l’eau dans la citerne. 
- Remblaiement du terrain autour du bâtiment des sanitaires par du gravier.  
- Socle en ciment pour les tanks à eau ( 3) de 1000 litres. 

 
Il reste encore quelques améliorations à envisager, en particulier la pose de plafonds 
dans les salles ; un système avec des bambous et du tressage de végétaux est 
étudié car peu onéreux et probablement adapté à la chaleur.  
 
 

3) SITUATION DE L’ASSOCIATION CADEA 
 
Beaucoup de temps a été consacré à aider l’association CADEA pour rédiger de 
nouveaux statuts, en partie obligatoires du fait d’une nouvelle réglementation au 
Bénin, en partie dus à l’évolution normale de l’association et de son école. 
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Aide aussi pour rédiger le règlement intérieur de l’association. 
Tout a été déposé à la Préfecture qui a validé statuts et RI, puis demande de 
publication au Journal Officiel du Bénin ( obligatoire ). 
 
La publication a été faite au JORB du 1er novembre 2022. 
L’association CAEDA est donc en ordre de fonctionnement avec une école 
mentionnée dans ses statuts et un siège social dont l’adresse est celle de l’école. 
 
L’école quant à elle, possède maintenant la totalité des autorisations du Ministère de 
l’enseignement maternel et primaire. Elle n’a pas celle pour la crèche/garderie car les 
normes d’accueil ont changé au Bénin, ce qui a conduit à supprimer cette activité 
pour l’instant. 

 
4) MISSIONS AU BENIN  

 
➢ Un premier voyage en mars 2022 
 

 Il était nécessaire et urgent car en 2021 aucun déplacement n’a été envisageable du 
fait de l’épidémie du covid. 
 
Il a permis de voir concrètement les améliorations matérielles dont l’école avait 
besoin ( cf. 1). 
 
Il a été possible aussi de concert avec la directrice de l’école, Albertine AKPO, et le 
président de CADEA, Charles ADJATIN, de redistribuer les locaux notamment à 
cause de la suppression de la crèche/garderie, et de mettre en état le bureau de la 
direction de l’école. 
 
Un travail en commun a eu lieu également sur l’aménagement des nouveaux terrains 
avec en particulier le projet d’édification d’un bâtiment de deux salles de classe pour 
le primaire et l’aide que ADEES pouvait apporter à l’heure actuelle, à savoir la 
construction de ce bâtiment de deux pièces, a été reprécisée clairement. 
 
Le séjour a été l’occasion d’une discussion avec l’entreprise retenue (CORA BTP) 
pour améliorer l’aspect architectural du futur bâtiment et réviser le devis à la baisse. 
 
 

➢ Un second voyage en novembre/décembre 2022 
 

Il a été consacré largement aux travaux d’édification du bâtiment pour le primaire, à 
la question du jardin, au problème de la voie devant l’école qui n’est pas dallée 
contrairement aux promesses de la Mairie. 
 
Le jardin potager ( 800 m2 ) avait été mis en culture mais les plantations ont été soit 
volées par les gens du voisinage soit détruites par les animaux qui divaguent.  
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Cette voie à l’état de piste en terre devient impraticable en cas de pluies fortes qui 
empêchent certains jours l’accès à l’école. Un rendez-vous a pu avoir lieu avec le 
Préfet qui a été alerté sur la situation. Nous avons rencontré aussi le directeur de 
l’urbanisme de la ville d’Abomey .  
 
Une autre partie du temps a été réservée à des entretiens/discussions/réunions de 
travail avec les enseignants sur la méthode pédagogique et sur leurs besoins. 
Un embryon de bibliothèque a été monté avec distribution d’un livre par élève auprès 
de la classe de CM2, expérience de lecture dont nous aurons une idée plus précise à 
la fin de l’année scolaire en juin 2023.  
 
 
 

5) FIN DECEMBRE 2022 : LE BATIMENT DU PRIMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’instant, il n’y a aucun aménagement autour de ce bâtiment ni de sanitaires ni 
de clôture, ni de portail etc…mais ce bâtiment est une belle réalisation. 
 
 

6) AUTRES  
 

➢ Dons/collectes 
 

- Une petite collecte a eu lieu durant l’année 2022 pour le bâtiment du 
primaire. 

 
- Aucun dépôt de dossier auprès de fondations n’a été fait. Il semble que 

nous avons renoncé à rechercher ce type de financement 
 

Ceci posera problème à terme pour les fonds de l’association et son aide matérielle 
auprès de l’école FOCUS HOMEVO quant aux constructions. 
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- Deux membres de l’association ont largement contribué aux dons. 
 

- Une avance en compte courant par la présidente d’ADEES a été effectuée 
pour permettre l’achèvement des travaux du bâtiment des classes de primaire. 
Ceci a donné lieu à la rédaction d’une convention pour son remboursement. 
 

- Grace à deux adhérents, ADEES a pu rencontrer un club du LIONS CLUB 
(Bry sur Marne) et un club du ROTARY (St Germain en Laye) qui ont 
chacun versé des sommes pour la construction de l’école.     
 

 
➢ Participations ADEES 

 
Cinq transferts ont eu lieu à l’égard de CADEA et l’école FOCUS HOMEVO 
grâce aux dons des particuliers et des adhérents : 
 
- 27 mars = pour la citerne de 25 00 litres et le remblai (819,25€) 
- 25 avril = pour les gouttières et tuyaux divers (405,00€) 
- 27 juin = 1er acompte pour le bâtiment du primaire (5000,00€) 
- 17 juillet = 2ème acompte – idem- (5000,00€) 
- 30 octobre = solde – idem- (11 286,00 €) 
 

 
7) LES PRIORITES ENVISAGEES POUR 2023 
 

 
➢ En termes de construction de l’école : 

 
Une pause dans les efforts de construction est envisagée pour l’année 2023 sachant 
que plusieurs points sont en attente : 
 

- Le « primaire » n’a pas de sanitaires de quelque nature que ce soit. 
    

- Le jardin potager prévu sur environ 800 m2 a subi des revers comme indiqué 
en 4)-(page 2) 
 

- Le prototype de toilettes sèches pour l’école : aucune avancée sur le plan 
technique et opérationnel, mais toujours à l’ordre du jour. Il est indispensable. 
 
 

➢ Les nouvelles orientations d’ADEES proposées pour 2023 
 
 

- Aider plus spécifiquement la communauté scolaire dont les besoins ont été 
repérés lors de la dernière mission : petits ordinateurs portables avec la 
bibliothèque WIKIPEDIA JUNIOR, matériel scolaire type ardoise et cahiers de 
brouillon, affiches pédagogiques pour les classes, livres pour le primaire. 
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- Envisager et aider le démarrage d’une mini-bibliothèque au sein de l’école 
avec les quelques livres déjà existants sur place/ collecter en France des 
livres adaptés au niveau de chaque classe.  

 
- Après avoir défini les possibilités de clôtures traditionnelles et peu chères du 

jardin potager, faire un crowdfunding sur ce thème ainsi que sur les premiers 
achats utiles en termes de plantes et d’outils, pour recueillir les fonds 
nécessaires. 
 

- Continuer sur l’aide technique possible pour un prototype de toilettes sèches. 
 
- Participer au coût du portail de l’école (partie primaire) dès que CADEA aura 

trouvé les moyens de construire les murs de clôture. 
 
 
 

➢ Sur les axes d’action autour et par l’école FOCUS HOMEVO toujours 
d’actualité : 

 

* Lutte contre le plastique répandu dans la ville – « action de   

salubrité » (menée par les enfants de l’école dans la cour de la mairie 

d’Abomey et devant le palais royal en décembre 2019) et Action locale 

« je garde mon quartier propre ». 
 

* Récupération de déchets réutilisables : pour les petits aménagements 

dans la cour, les murs et autres. 
 

*  Promotion de ce type d’actions autour de l’école.  

 

* Edition d’un livre sur la pédagogie d’Albertine AKPO : projet en cours, 

la mission en novembre/décembre ayant permis de recueillir beaucoup de 
données. 

 

* Edition d’un livre « Les contes de l’école FOCUS HOMEVO » : en 

attente faute d’aide sur ce point. 
 

* CADEA et l’école sont partenaires d’un centre d’art contemporain,   

UNIK LIEU, qui est dans le même arrondissement. Les élèves participent 
aux diverses animations réalisées par ce centre et profitent de sa 
bibliothèque.  
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8) DIVERS  

 
 

➢ Une newsletter ADEES est envoyée aux adhérents et aux donateurs de 
manière aussi régulière que possible. 

 
➢ La page sur FACEBOOK est ouverte mais a peu fonctionné en 2022. 

 
➢ Le site ADEES.fr est mis à jour régulièrement grâce à l’aide d’Alain Piroux 

(membre d’honneur de l’association). 
 

➢ Différents instruments de communication et d’adhésion sont à jour pour 
2022/23 et disponibles auprès de tous (flyers, bulletin d’adhésion, fiches-
projets, photos). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A Paris, le 25 février 2023 
 
 
 

EDITH FAURE-MURET 
Présidente  
 


